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DISTRICT « ALSACE » 
 

COMMISSION DE DISTRICT DES TERRAINS ET 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
 

Procès-verbal n°3   /  2023 – 2024 

 
 

 
Réunion du : 24 octobre 2023 DAF Entzheim  

 
Présidence de séance : M. BAUMANN Gérard 

 
Présents : MM. Jantet G. (Secrétaire CDTIS), Bouchareb B., Drenntel C., Dorn P., Gross D., Haenel M., 
Lefèvre M., Meintzer L., Pasquier A., Rey P. 
________________________________________________________________________________ 
 
Excusés: Schoettel S., Hildenbrand D., Metzger G.,Bouchareb B. 

 
Absents:  

 
Assiste : Mme PFEFFER Jessica, Secrétaire Administrative.  
__________________________________________________________________________________ 
 
 

 
Prochaine réunion plénière CDTIS le mardi 05 Décembre 2023  à 10h00 au siège 

DAF. 
 
Le Président ouvre la séance à 14h00. 
 
La commission présente ses sincères condoléances, a son secrétaire Gérard Jantet, à l’occasion du 
décès de sa maman. 
La commission présente ses sincères condoléances à Laurent Meintzer, à l’occasion du décès de sa 
belle maman. 
 
Ordre du jour : 
 

• Ouverture de la séance par le Président CDTIS. 

• Approbation des PV 1 & 2. 

• Présentation PV3. 

• Infos générales sur derniers dossiers et difficultés rencontrées. 

• Point sur les dossiers FAFA. 

• Point sur les dossiers non-conformités. 

• Point sur les dossiers à traiter en priorité. 

• Point sur les dossiers Futsal. 
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• Point sur la situation et courriers à faire pour la D1. 

• Point sur les terrains DAF au 07/07/2025. 

• Tour de table. 
 

 
    Clôture séance : 16h00 
 
 
 

INSTALLATIONS 

1.CLASSEMENT DES NIVEAUX FEDERAUX 

1.1 Confirmation de niveau de classement 

Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 

1.2 Changement de niveau de classement 

Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 
 

1.3 Changement de dénomination  

2.INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN PELOUSE NATURELLE 

2.1 Classement Initial 

Proposition de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 

2.2 Changement de niveau de classement 

Proposition de changement de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 
 
HELFRANTZKIRCH: T6. 
Stade Saint-Joseph NNI 68 132 0101 
 
MUNCHHAUSEN: T6. 
Stade du Rhin NNI 67 308 01 01. 
Non conformités des hauteurs de buts. 

2.3 Confirmation de niveau de classement 

Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 
 
BETTENDORF : T6 proposé. 
Stade Municipal  NNI 68 033 01 01. 



 

3 

 
KAPPELEN : T6 proposé. 
Stade de la Forêt 1  NNI 68 160 01 01. 
 
NIEDERROEDERN: T5 proposé. 
Stade Charles Kocher  NNI 67 330 01 01. 
 
RITTERSHOFFEN: T4 proposé. 
Stade Aloyse Zimmermann 1  NNI 67 404 01 01. 
Non-conformité des hauteurs de buts. 
 
RITTERSHOFFEN: T7. 
Stade Aloyse Zimmermann 2  NNI 67 404 01 02. 
Non-conformité des hauteurs de buts. 
 

2.4 Classement provisoire  

2.5 Changement de dénomination 

HATTEN : T5. 
  Stade Municipal   NNI 67 184 01 01 
devient Stade Municipal Léonard EISELE. 
 
RAEDERSHEIM : T6. 
  Stade Municipal 2  NNI 68 260 01 02 
devient Stade François Jesslen. 

3.INSTALATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN PELOUSE SYNTHETIQUE 

 3.1 Classement Initial 

                Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 

HOHENGOEFT : FootA8. 
  Stade Municipal 3  NNI 67 208 01 03. 
  Rapport joint. 
 

3.2 Confirmation de niveau de classement 

               Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 
 
STRASBOURG : T5 proposé. 
  Stade Emile Stahl 2  NNI 67 482 02 02 
  Tests in situ à fournir.  
 
WITTENHEIM : T5 proposé. 
  Stade Léo Lagrange 1  NNI 68 376 01 03 
  Tests in situ à fournir. 
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4.DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES INSTALLATIONS 

4.1 Installations équipées d’un terrain en pelouse synthétique ou naturelle    

 

4.2 Installations équipées de vestiaires joueurs, arbitres et sécurisation clôture :  

TRUCHTERSHEIM: T5. 
  Stade de Pfettisheim NNI 67 495 02 01. 
  Plans joints : nouveaux club house, nouveaux vestiaires Arbitres et Joueurs et clôture du complexe. 
 

5.INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1 Confirmation de classement 

5.2 Classement initial 

ILLKIRCH GRAFFENSTADEN: Futsal 4. 
  Salle du Lixenbuhl  1  NNI 67 218 99 02 
Rapport joint, plans, AOP et PV sécurité. 
 
 
 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN: Futsal 3 sollicité. 
  Salle du Lixenbuhl  2  NNI 67 218 99 03 
Rapport joint, plans, AOP et PV sécurité. 
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ECLAIRAGES 

1.CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

1.1 Classements fédéraux initiaux 

Proposition de classement initial transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS. 
 
BOOFZHEIM : E7  
Stade du Château 2 NNI 67 055 01 02 Eclairement Moyen = 95 lux, Uniformité = 0.51, Rapport 
Emini/Maxi = 0.34.  
Dossier étude joint. 
 
HIPSHEIM: E7  
Stade de la Forêt 1 NNI 67 200 01 01 Eclairement Moyen = 158 lux, Uniformité = 0.47, Rapport 
Emini/Maxi = 0.24.  
Dossier étude joint. 
 
HOHENGOEFT: EFootA8  
Stade Municipal 3 NNI 67 208 01 03 Eclairement Moyen = 190 lux, Uniformité = 0.78, Rapport 
Emini/Maxi = 0.52.  
 
ILLHAEUSERN: E6 
Stade de l’Ill 2  NNI 68 153 01 02 Eclairement Moyen = 190 lux, Uniformité = 0.78, Rapport 
Emini/Maxi = 0.52. 
 
MULHOUSE : E6  
Stade des Romains 1 NNI 68 224 07 01 Eclairement Moyen = 182 lux, Uniformité = 0.67, Rapport 
Emini/Maxi = 0.43.  
Dossier étude joint. 
 
WETTOLSHEIM: E6  
Stade Municipal 1 NNI 68 365 01 01 Eclairement Moyen = 177 lux, Uniformité = 0.70, Rapport 
Emini/Maxi = 0.41.  
Dossier étude joint. 
 

1.2 Confirmation de classement 

Proposition de confirmation de classement transmis à la CRTIS après étude par la CDTIS 
 
BETTENDORF : E7. 
Stade Municipal  NNI 68 033 01 01 Eclairement Moyen = 124 lux, Uniformité = 0.42 
Rapport Emini/Maxi = 0.24.  
 
BISCHOFFSHEIM : E6. 
Stade Municipal 2 NNI 67 045 01 02 Eclairement Moyen = 162 lux, Uniformité = 0.69 
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Rapport Emini/Maxi = 0.40.  
DRULINGEN: E5. 
Complexe Sportif Multisports 2 NNI 67 105 01 02 Eclairement Moyen = 236 lux, Uniformité = 0.78 
Rapport Emini/Maxi = 0.58  
 
HIRTZBACH: E6. 
Stade Intercommunal NNI 68 139 02 01 Eclairement Moyen = 147 lux, Uniformité = 0.64 
Rapport Emini/Maxi = 0.49.  
 
HOHENGOEFT: E6. 
Stade Maurice SCHAEFFER  NNI 67 208 01 01 Eclairement Moyen = 123 lux, Uniformité = 0.69 
Rapport Emini/Maxi = 0.52.  
 
SAINT AMARIN: E7. 
Stade Gentner 2  NNI 68 292 01 02 Eclairement Moyen = 133 lux, Uniformité = 0.64 
Rapport Emini/Maxi = 0.35.  
 
SAINT PIERRE BOIS: E6. 
Stade Saint Gilles 2 NNI 67 430 01 02 Eclairement Moyen = 138 lux, Uniformité = 0.73 
Rapport Emini/Maxi = 0.51.  
 
SAINT PIERRE BOIS: E6. 
Stade Saint Gilles 1 NNI 67 430 01 01 Eclairement Moyen = 141 lux, Uniformité = 0.74 
Rapport Emini/Maxi = 0.42.  
 
SALMBACH: E7. 
Stade de la Lauter  NNI 67 432 01 02 Eclairement Moyen = 133 lux, Uniformité = 0.59 
Rapport Emini/Maxi = 0.32.  
 
STRASBOURG: E7. 
Stade de l’Ill 2  NNI 67 482 09 02 Eclairement Moyen = 97 lux, Uniformité = 0.45 
Rapport Emini/Maxi = 0.24.  
 
STRASBOURG: E7. 
Stade de l’Ill 3 NNI 67 482 09 03 Eclairement Moyen = 162 lux, Uniformité = 0.42 
Rapport Emini/Maxi = 0.20.  
 
WINGERSHEIM: E6. 
Stade des Houblonnières NNI 67 539 01 01 Eclairement Moyen = 184 lux, Uniformité = 0.67 
Rapport Emini/Maxi = 0.48.  
 

1.3 Changement de niveau : 

STRASBOURG : E6. 
Stade de l’Ill 1  NNI 67 482 09 01 Eclairement Moyen = 173 lux, Uniformité = 0.70 
Rapport Emini/Maxi = 0.54.  
 
FOLGENSBOURG : E6. 
Stade Municipal 1  NNI 68 094 01 01 Eclairement Moyen = 151 lux, Uniformité = 0.73 
Rapport Emini/Maxi = 0.51.  
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2.DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES « ÉCLAIRAGE » 

BREUSCHWICKERSHEIM : E6 en leds. 
Stade Muhlbach 1  NNI 67 065 01 01 Eclairement Moyen = 178 lux, Uniformité = 0.80 
Rapport Emini/Maxi = 0.63.  
 
DUTTLENHEIM : E6 en leds. 
Stade Municipal 2  NNI 67 112 01 02 Eclairement Moyen = 187 lux, Uniformité = 0.75 
Rapport Emini/Maxi = 0.52.  
 
WASSELONE : E6 en leds. 
Stade  Municipal 1 NNI 67 520 01 01 Eclairement Moyen = 173 lux, Uniformité = 0.81 
Rapport Emini/Maxi = 0.59.  
 

 
 
Gérard BAUMANN                                                                                Gérard JANTET 
  Président CDTIS                                                                                  Secrétaire CDTIS
 

 

      

      

 
 
 


